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DOSSIER

Protection des données à caractère personnel,
information et accès aux documents officiels

Expériences et implications
pour les communes

Dans son numéro
de décembre,
«Défis» a décidé
de consacrer à nouveau un dossier à des questions
qui touchent de près les responsables communaux.

Ces dernières années, deux lois portant sur
l'information au sens large sont entrées en
vigueur et ont modifié les pratiques dans ce
domaine:

• la loi sur la protection des données à

caractère personnel (qui détermine
notamment dans quelles limites une
collectivité publique a le droit de fournir
des données),

• la loi sur l'information et l'accès aux
documents officiels (qui indique dans
quelle mesure ces mêmes collectivités
sont contraintes d'informer le public).

Toutes les communes du Jura et du Jura
bernois sont confrontées, de près ou de loin,
aux exigences de ces lois.

En ce qui concerne la mise à disposition des

informations, la loi bernoise est antérieure
à celle du Jura, qu'elle a largement inspirée.
L'esprit, la philosophie en sont donc très
proches. Sur le plan suisse, on peut dire
que ces deux cantons ont des lois parmi les

plus progressistes, c'est-à-dire qu'il s'agit
des textes qui vont le plus loin en matière

de droits démocratiques. La Confédération,
par exemple, dispose d'une loi sur la

transparence, qui n'accorde pas véritablement
de droit.

La différence essentielle tient donc au fait
que le canton de Berne, puis le Jura, ont
introduit un véritable droit à l'information,
qui reconnaît aux citoyens des moyens
d'action en vue d'obtenir des informations
officielles.

Pour entrer en matière, nous nous sommes
approchés d'une commune (Courtedoux),
qui nous paraît représentative, afin d'examiner

sur le terrain comment les choses se

déroulent.

Puis nous avons sollicité des spécialistes
directement concernés pour formaliser
et approfondir certaines questions,
notamment du point de vue juridique,
mais en leur demandant de se baser
le plus possible sur des cas concrets.

Jean-Paul Bovée
Secrétaire général de l'ADIJ
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